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                                                                                                        Courbevoie, le 16 novembre 2021

Objet : compte-rendu du conseil d’école du mardi 19 octobre 2021 de 18h15 à 20h15 

Présents :
Enseignants : Florence Labbé (directrice)

                        Claire Douchet, Béatrice Gawlikowski, Flore Brême, Nicolas Ranger, Stéphanie Lepage, Céline Gaillard, Judith Signoret, Delphine Lafaurie, Audrey Mouyal, André Carap, Maud Benier-Pagès, Doriane Camon, Hélène Chaux et Christelle Boutal, Cassandre Boyer.
Représentant de la Mairie : Monsieur Marmagne.
Représentants des parents d’élèves :   LIPE                                               PEEP

                                                              Nadia Gagnon                              Dorothée Beaufils

                                                              Cynthia Bassoulet                        Morgane Faburel 

                                                              Peggy Duverne- Kane                  MarieMontat 

                                                              Samy Merbah                               Julie Garnier 

                                                              Bénédicte Frenehart                    Florence de France de Tersant 

                                                              Céline Chassagnoux                    Loundja Akrouf

                                                              Kamal Sekhaine
 Excusées : Pauline Galtaud

                   Maud Benier-Pagès                                                      

                                                                                   1 - Présentation générale de l’école

Enseignants et constitution des classes
Nous avons à ce jour 331 élèves répartis sur 13 classes + un dispositf ULIS :

- 3 CP : madame Douchet (22 élèves), madame Benier-Pages (23 élèves) et monsieur Ranger  (21)

- 3 CE1 : madame Camon (23), madame Brême (23), madame Gaillard (22)

- 2 CE2 : mesdames Chaux et Boutal (30), madame Madame Galtaud (30)

- 2 CM1 : madame Signoret (29 élèves), madame Mouyal (28)

- 2 CM2 : madame Lafaurie (27 élèves), madame Gawlikowski (28 élèves),  

- 1 CE2/CM1 : madame Lepage (25 élèves) = (13 CE2 et 10 CM2)

           - un dispositif d'inclusion scolaire (ULIS) : madame Nawal remplacée par monsieur Caralp (12 élèves inclus dans les effectifs ci-dessus). Ces élèves sont inclus dans une des classes ordinaires de leur classe d’âge dans les disciplines qui correspondent à leur besoin de façon adaptée. Ils travaillent avec l’enseignant(e) coordinateur(trice) de l’ULIS pour les disciplines qui nécessitent un apprentissage spécialisé. Des accompagnants peuvent les seconder.

Madame Boyer assure les ¼ temps de mesdames Douchet et Brême.

Information donnée par Mme Labbé : les effectifs en maternelle sont peu élevés, il y a donc un risque de fermeture d’une classe à la prochaine rentrée.

Personnel AESH
Les AESH (Accompagnants des élèves en situation de handicap) aident ces enfants sous la direction de l’enseignant dans leur classe d’inclusion. 

Sonia Courtiat, Annie Nachmia, Sellah-Jessy Esoh, Chantal Macabre, Ingrid Pouraska Gibert, Sylvie Marcellin, Inaïs Fortes-Costa, Zeineb Landais, Edith Takemoto, Christine Dal et Laurence Sadoc font parties de l’équipe de l’école comme AESH.

Bibliothécaire : madame Fatou Diame. 
Toutes les classes y ont choisi un créneau.

Le midi, de 12h30 à 13h30, elle ouvre le lieu si l’effectif des animateurs le permet.

Le festival du livre sera maintenu mais la vente se fera uniquement en ligne sauf en cas de nouvelles instructions sanitaires.

 Les enfants passeront par classe du 15 au 18/19 novembre pour choisir leurs livres. S’il est décidé de faire une vente en

 directe au dernier moment, ce sera le soir du 18 novembre.

Personnel de service
L’ensemble de ce personnel (au nombre de 8) a en charge l’entretien des locaux et est au service des enfants pour tout ce qui concerne l’hygiène et l'alimentation dans l'école + 2 gardiens : Philippe Vuarant et Fatoumata Gueye qui remplace Brigitte Rocdunos.
Intervenants extérieurs
Sport : Eric et Gilles sont les intervenants en sport
Musique : 4 créneaux sont ouverts pour le moment. Il y aura un roulement des classes dans l’année si le conservatoire n’arrive pas à recruter.
Personnel d’animation
La coordinatrice du secteur est madame Claire Gauthier. Le directeur du VAL de l’école est monsieur Chaher Mohamed et 

son adjoint, monsieur Alexandre Conte.
Par ailleurs, des activités post-scolaires sont dispensées par des animateurs externes recrutés par la Mairie à partir de 17h.                                                            
Sur l'année, les activités suivantes seront proposées aux élèves.
Ecole et Cinéma : 10 classes sont inscrites réparties entre les cycles 2 et 3. Un « cahier de cinéma » sera fourni à chaque 

enfant à la fin de chaque séance.

Piscine: les classes de CP, CE1, CM1et CM2. 

Sport : intervenant pour les CE2, CM1, CM2. Actuellement, préparation du cross.

            Activités spécifiques sportives : hand ball, tennis de table, cirque, escrime.

             Piscine : toutes les classes sauf les CE2

             Patinoire : 5 classes

projets de classes : 
CM2 :  un concours de l'éloquence en collaboration avec Sophia Sadia du rased. Objectifs : apprendre à argumenter

et renforcer la confiance en soi.

CM1/CM2 : le blob. Expériences de recherche en lien avec des scientifiques sur un animal unicellulaire très performant et 

ses réactions selon certaines situations. (d’autres classes s’ajoutent à ce projet). 
CPC : les petits jardiniers (le cpc travaillera avec d’autres classes de l’école en parallèle)

CE1 B et C : un livre, un auteur avec l’intervention  d’un auteur et la création d’un ouvrage.

Classes transplantées : 2 classes ont été sélectionnées, le CE2/CM1 pour un séjour montagne (escalade, randonnées) et le CPA pour une classe de neige.

APC : les enseignants partagent leur temps des APC entre les projets de classe et les enfants en difficultés. Il se peut que 

certains élèves soient suivis par d'autres enseignants que l'enseignant de leur classe. Une réflexion est en cours à ce sujet.

Projet d'école :
Le nouveau projet d'école est à construire. Il sera présenté au second conseil d'école

exercices de sécurité
L'exercice PPMS attentat aura lieu après les vacances. Celui du confinement se fera peut-être ultérieurement si les mesures

sanitaires le permettent. Le 1er exercice incendie a déjà eu lieu.

Présentation du fonctionnement RASED 
Le RASED (réseau d’aide spécialisé aux élèves en difficulté) a pour mission de prendre en charge les enfants qui présentent des problèmes d’apprentissage considérés comme sérieux ou répétitifs, des enfants avec des problèmes psychologiques ou de comportement. Un personnel d’enseignants spécialisés offre à l’enfant un espace relationnel privilégié et des outils d’apprentissage spécifiques afin de l’aider à sortir de ses difficultés et prévenir l’échec scolaire. Le suivi de ces enfants s’effectue en relation étroite avec l’enseignant et les parents.
              L’anonymat et la discrétion sont de rigueur.

              Les membres du RASED sont un psychologue scolaire sur le secteur, madame Ody-Bru,  un maître d’aide à dominante 
              relationnelle (pour des difficultés de comportement), madame Sadia et un maître à dominante pédagogique, (non nommé pour le moment). En ce qui concerne les prises en charge par les enseignants spécialisés, seuls les urgences seront retenues. 
              Autre personnel travaillant avec le RASED : un médecin scolaire (sur tout Courbevoie), madame LAIR, et son secrétaire 
              monsieur Loyer et une  infirmière scolaire, madame Sabine Gadois.
Un enseignant référent, spécialisé dans le handicap, madame Isabelle Harimza est aussi en lien constant avec les membres du Rased                                                             
Etudes 
Il y a environ 7 ou 8 études par soir les lundis, mardis et jeudis. Des enseignants extérieurs à l’école y participent. Ils sont majoritaires cette année. Il y a environ 2 classes par étude. Les enseignants effectuant l’étude prennent les élèves de leur classe avec bien entendu d’autres élèves d’une autre classe. Cette année, on tente toujours de séparer les groupes classe mais les effectifs ne le permettent toujours.  Pour le goûter, les enfants sont séparés entre chaque classe par une table. 
Récréations
 Les enfants sont répartis dans des zones par niveau : les CP/CE1 dans la petite cour et les autres niveaux dans la grande cour.

Des règles de cour existent avec un partage du jardin avec Anatole France.  Les toilettes étant situées dans la grande cour, des barrières ont été mises en place pour y accéder. Pour les temps hors scolaires, les enfants sont répartis de même. Les portes des toilettes sont ouvertes pour assurer une visibilité aux surveillants.

Dans le réfectoire, que ce soit pour la cantine et le goûter, les classes sont regroupées et séparées des autres classes avec une aération de la salle.
2 - Vote du règlement intérieur et présentation des annexes dont
 le pôle ressource harcèlement de la circonscription 
Un nouveau règlement départemental transforme notre règlement intérieur. Il a été  voté. Les points sur les cartes pokémons 

et les goûters ont été discutés.

Il sera diffusé avec ses annexes à toutes les familles afin que chacun en prenne connaissance. L'annexe concernant

le pôle ressource harcèlement de la circonscription a été présenté au cours de ce conseil. 

Sur le plan écologique, il a été demandé une diffusion aux familles sous forme numérique.
3 - OCCE- son fonctionnement
La participation des parents sera demandée 2 fois dans l’année. Cet argent permet l’achat de jeux pédagogiques, de matériel pour des projets de classe, d'abonnements. Son fonctionnement est identique à celui de l’an passé. Les
mandataires restent les mêmes. Il s’agit de mesdames Gaillard et Gawlikowski. Les comptes sont à vérifier par les parents qui choisiront une date pour venir dans l’école.
4 - Information sur l’évaluation CP/CE1
                                                                 Un conseil de cycle va avoir lieu pour déterminer les directions pédagogiques à prendre en fonction des  résultats. L’amélioration des apprentissages premiers du CP- CE1 pour tous les élèves reste un des objectifs principaux du ministère. Il ressort de ces évaluations que plusieurs éléments faussent les résultats : l’exercice sur le repérage avec le losange  déstabilise beaucoup d’élèves comme l'an passé,  et beaucoup savent mais n’ont pas le temps de terminer (temps limité trop court même pour les meilleurs élèves). Les enseignants estiment que ces évaluations représentent un support de travail mais que les résultats sont à relativiser par rapport à ce qu’ils constatent dans leur classe.

   5 - Travaux de l’été, avance du contrat d’entretien pour les cheneaux, ascenseur                                                              
Travaux réalisés cet été :  pose de rideaux, volets ou films opaques pour permettre à chaque classe une non visibilité 

de l’extérieur en cas d’intrusion dans l’école. Les faux plafonds du couloir et de la salle 8 ont été refaits. 

En ce qui concerne les cheneaux, les ateliers municipaux passeront une fois par mois pour les nettoyer.
Ascenseur : la société attend toujours une pièce importante commandée cet été.
6 - modalités du scrutin sur les rythmes scolaires pour le second conseil d’école :
il sera organisé à bulletin secret

                         7 - numérisation de certains manuels (question pour les enseignants et la mairie)
           Les enseignants estiment ce type de manuel encore trop onéreux. De plus cela pose le problème de l’égalité des enfants face à l’accès aux ordinateurs.
8 - retour sur la seconde ouverture côté square
Cette ouverture va être votée au budget et sera réalisée en 2022
9 - intervenant musique
Plusieurs intervenants musique ont quitté l'équipe du conservatoire et il est très difficile de trouver des postulants pour les remplacer. Plusieurs écoles ne peuvent donc plus bénéficier de tous les créneaux. L'école Logie n'en a que 4 pour le moment. D'autres créneaux seront proposés en fonction d' éventuels recrutements. Sinon, les classes rouleront sur l’année. 

propreté des toilettes
Les agents ont pour mission le nettoyage des toilettes 4 fois par jour après chaque récréation. De ce fait, les saletés et les odeurs 

des toilettes sont donc peu nombreuses malgré l’aspect collectif du lieu. Les enfants ont de bonnes habitudes en général. 

Bien sûr, certains profitent  du côté collectif du lieu pour se dépêcher d’aller jouer en oubliant parfois certains gestes d’hygiène

et une odeur d’urine peut se dégager des toilettes des garçons. Un affichage sur les règles dans les toilettes a été placé

dans chaque toilette pour rappel des règles d'hygiène et de respect. Des rappels ponctuels peuvent avoir lieu en co-éducation

avec le VAL et les familles. Ainsi ce problème pourra se résoudre en amont des conseils d’école si nécessaire.
Fin du conseil d’école : 20h

Date du prochain conseil d’école : mardi 15 février



















Ecole élémentaire Logie-Cayla


12 rue du Cayla


92 400 Courbevoie





Téléphone : 01 43 33 15 55


                    01 71 05 78 55


Télécopie :  01 47 89 88 44 


Courriel : 0920198r@ac-versailles.fr�



Madame Florence Labbé, 


Directrice de l’école élémentaire Logie-Cayla


de Courbevoie dans les Hauts-de-Seine








à mesdames et messieurs les représentants de parents d’élèves 
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